Mairie de OUCHES
Téléphone 04-77-66-86-45
mairie.ouches@wanadoo.fr

RELUNION
DU
CONSEIL MUNICIPAL

Mesdames et Messieurs les membres du Conseil Municipal sont
convoqués dans la Salle du conseil, pour la réunion qui aura lieu :

Lundi 26 janvier, 2 19h00

OBJET :

- ROANNAIS AGGLOMERATION : RAPPORT ANNUEL 2024 DECHETS MENAGERS
- REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS COMMUNAUX AU 01/01/2026

- SERVICE DE PREVENTION ET DE SANTE AU TRAVAIL LOIRE 42 : AVENANT N°1
-CDG 42 : AVENANT CNRACL N°2

- INFORMATIONS DIVERSES

Vu pour étre affiché, en application de D’article L.2121-10 du Code Général des
Collectivités Territoriales, le 19 janvier 2026,

Le Maire,
Yves CHAMBOST




